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~iefer Ubefrt,mb lufrb oon ben @,rperten bel' UnempfinbIicl)leit 
beß 1R:egurator~ 3ugefcl)rteben, bel' beffer l)iitte außreguHert werben 
foUen. SDemgemiij3 mUß bel' baljerige UbeIitanb bem stläger 3uge~ 
fcl)rieben werben. SDagegen tann gar nicl)t ober nicl)t mefentricl) in 
!Setracl)t faUen bie Uberfpeifung beß .!teffeI§, weH biefefbe bem 
.!träger, wie bereit§ bemedt, nicl)t aur ~ait fäUt, unb ba~ llluß~ 
ftrßmen oon @afen, bcaügHcl) beffen ble Beugenaußfagen ergeben 
ljaben, baß ba~fel&e feine wefentncl)en U&elftänbe im @efolge 
gel)aBt l)at. m3a§ bie unbicl)te!1 ®teUen anMangt, to edfären bte 
@,rperten, baa fofcl)e bei ben ~roben im 'l{nfang überaU i.lor~ 
fommen, arfo bei ieber bcrartigen .\)eiaelnricl)tnng in ben .\tauf 
genommen werben müffen. @~ tft ljicr in§befonbere nocl) an3n~ 
fül)ren, baf3 bel' .!Beweiß nicl)t etwa er&racl)t ifi, baB bie SDurcl)näjfung 
bel' SJ)cauer wegen Unbicl)tigfeit bel' menme erfdgt teL ~h .. cf} ber 
mepofttion be§ Beugen .!Babel' ljat biefeThe dnaig in ber .!teffer~ 
überfpeifung il)re Urfad)e. 

llluß biefen 'llußfül)rungen ge!)t l)eri.lor, einmal, baj3 nicl)t aUe 
~atfad)en, auf welcl)e .!Benagter feine @ntfd)äbigungßforbcrung 
ftii~t, bem .\tUtger aur ~aft faUen, unb fobcmn, ban bie mH~ 
inftana erljebHd)e n:aftoren für bie lllußmeffung bel' @ntfd)iibigung 
nicl)t ßerücfficl)tigt ljat. .!Bei biefer ®acl)Iage re~tfertigt eß ftcl), Me 
erftinfianaHcl) l:>em ~enagten augefprod)ene @ntjcl)iibigung bon 
500 n:r. auf 800 ~r. au erljöljen. 

8. SDie BufammenfteUung bel' ljienad) gutgel)eij3enen n:orberung§~ 
:poften ber jUage unb bel' Illntwort Beaw. bel' m3iberffage ergibt: 

mon ben nägerifcl)en U:orberungen finb gutge~eiflen: 

1R:eft bel' 'lmorbfumme ~r. 1000 -
.!Bei ~often 1 " 208-

" I! 2 fI 46-
" " 3 11 150-
I! " 4 fI 348 80 
" I! 5 I! 48 60 
11 " 6 " 160-
11 fI 12 11 169 75 

stotaf, ~r. 2131 15 
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maoon fommen in Illbaug bie bem meffagten 
gutgefprod)enen metriige; 

a. n:racl)t\.)ergütung . . . . . . . 
b. n:ür ben in ber meranba ntcl)t ange~ 

brad)ten .\)ei3lßrper . . 
c. @nfd)iibigunll für inad)teUe megen 

mange1ljafter .:'SnftaUation 

1011 

unb m3ibedläger 

n:r. 122 60 

180 --
" 

" 
800 -

stotal, ~r. 1102 60 
fo bafl .!Befragter oerPffid)tet tjt, bem .\tläger 1028 ~r. 55 ~t§. 
au beaa~(en unb awar, gemiif3 bem .!tlageBegeljren, ne&ft Btn§ au 
5 % feit l:>em 1. .:'Suni 1892. 

memnacl) l)at baß .!Bunbeßgerid)t 
errannt: 

SDaß fantonafgerid)tfid)e UrteH wirb beftätigt, mit ber 'llu.6~ 
na~me, baj3 biejentge @ntjd)1ibigung, welcl)e .!Befragter an .!triigel' 
au aag(en ljat, feftgefe~t wirb auf 1028 ~r. 55 ~t~. ne6ft mer~ 
3ug§3tnß au 5 0/0 feit bem 1. .:'Sunt 1892. 

152. Arret du 17 Noverrtbre 1894 dans la cause 
Viomwt contre Labbe. 

Le soir de Noel 1892, le recourant Vionnet, cordonnier a 
Saint-Prex, age de 44 ans se trouvait au cafe Richard a Saint
Prex avec Henri Labbe, äge de 30 ans, domicilie a Commugny . 
A leur sortie du cafe, Vionnet et Labbe tinrent certains pro
pos, dont la teneur exacte n'a pu etre etablie. 

Vionnet pretend que Labbe lui aurait dit entre autres 
« Mon pauvre Vionnet, j'en mangerai quatre comme toi, » 
sur quoi Vionnet aurait repondu a Labbe « Tu n'es pas ~lus 
fort qu'un autre »: que Labbe empoigna alors une p:em~ere 
fois Vionnet, qui reussit a le repousser; que Labbe vmt a la 
rescousse et se precipita sur Vionnet qui tomba. 

Au dire du defendeur Labbe, la chose se serait passee 
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comme suit: Apres que Labbe et Vionnet furent sortis simul
tanement du cafe Richard, Vionnet dit a Labbe: « J'ai un 
frere doue d'une force exceptionnelle teIle qu'il ne craindrait 
personne a Saint-Prex. » Labbe lui repondit: « Moi, je ne 
suis pas bien gros, mais je n'en craindrais pas beaucoup a 
Saint-Prex. » Vionnet ajouta: « Moi j'ai 44 ans, mais je ne 
te crains pas. » Labbe repliqua: « Avec vous, je mettrais ma 
main dans ma poche. » Vionnet lui dit alors: « Viens voir 
essayer! » Sm quoi Labbe repartit: « Tenez, je vous donne 
permission de me prendre sous les bras. » Apres un instant 
de lutte, ils tomberent ensemble sur le sol, et Vionnet s'ecria : 
« TI y a du mal! » 

Ni I'une ni l'autre de ces vers ions n'ont ete reconnues comme 
exactes par l'instance cantonale, laquelle constate seulement 
qu'apres l'echange de certains propos, une lutte s'engagea 
entre Vionnet et Labbe, qui tomberent ensemble a terre apres 
un instant; qu' en touchant le sol Vionnet s' ecria: « TI y a du 
mal! » et que dans cette chute ce dernier s'etait casse la 
jambe. Comme il ne pouvait se relever, Labbe le transporta 
a son domicile. Le lendemain le blesse entra a l'höpital can
tonal, ou il resta jusqu'au 27 Avril 1893 en traitement pour 
une fracture compliquee de la jambe, puis il aHa aux bains de 
Lavey le 15 Mai suivant et fit la une eure de trois semaines. 
A une personne qui lui faisait visite a l'höpital et qlli lui deman
dait comment l'accident etait arrive, Vionnet repondit a peu 
pres dans ces termes: « Labbe et moi nous sommes deux fous . , 
on a cru s'amuser, et voila! » 

Il resulte de declarations medicales que Vionnet a ete at
teint de fracture oblique de l'extremite superieure du tibia 
gauche, penetrant dans l'articulation du genou. A sa sortie de 
l'höpital le malade boitait un peu, la flexion du genou etant 
notablement diminuee, et la jambe enflant lorsque le patient 
restait longtemps debout. Certaines complications etaient a 
eraindre pour Ja suite, mais par le fait de la eure qu'il a suivie 
a Lavey du 15 Mai au 5 Juin 1893, l'etat du blesse s'est 
ameliore. 

Peu de temps apres la sortie de Vionnet de l'höpital, Labbe 
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aHa le voir chez lui, et lui offrit un litre de Salvagnin qu'il 
avait apporte; au cours de cette visite le demandeur n'eleva 
aucune rec1amation contre le defendeur. 

Par demande du 13 Mars 1894 Vionnet ouvrit action a 
Labbe devant la Cour civile du canton de Vaud, conc1uant a 
ce qu'il lui plaise prononcer que le defendeur doit lui faire 
paiement, a titre de dommages-interets, deo la somme de 
5000 francs, moderation reservee, avec interet a 5 % des la 
reelamation juridique. 

Dans sa reponse, Labbe a conelu, tant exceptionnellement 
qu'au fond, a liberation avec depens des conelusions de la 
demande. 

En cours de proces le Dr Soutter, a Morges, a ete commis 
a I'effet de pro ce der a un examen medical de l'etat du deman
deur, et par acte du 11 Juillet 1894, l'expert a conelu en sub
stance comme suit: 

Vionnet marche avec quelque difficulte, sans l'aide d'une 
canne. Sa jambe gauche a subi un raccourcisselllent d'un cen
timetre environ. La portion superieure de lajambe est epaissie, 
et le tour du genou au niveau de la rotule presente une aug
mentation de 2 centimetres sur celui de la jambe saine, tandis 
qu'au niveau de l'articulation femoro-tibiale, cette augmenta
tion est de 3 centimetres. La flexion de la jambe est limitee 
a l'angle droit. A 10 centimetres au-dessous de l'articulation 
on sent les traces d'une ancienne fracture. La lesion a cause 
une ankylose partielle et permanente du genou, causant au 
blesse une incapacite qu'on peut evaluer au quart ou au cin
quiellle de celle qui resulterait de la perte totale du membre. 

En cours de proces le demandeur a allegue qu'avant l'acci
dent il gagnait de 130 a 150 francs par mois, et que son gain 
est tombe actuellement a 50 francs tout au plus; ce fait n'a 
toutefois pas et8 admis comme constant par le tribunal. 

Il a ete, par contre, etabli par les reponses du tribunal can
tonal aux allegues des parties ayant donne lieu a une preuve 
testimoniale que Labbe n'est pas, ainsi que le delllandeur le 
pretend, un querelleur; qu'il aime a pratiquer l'exercice de la 
lutte; que les luttes auxquelles il a pris part ont ete suivies 
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quelquefois d'accidents, dont le beau-frere de Labbe Louis 
Nicolas, ainsi que H. Baudat a Saint-Prex,et Ju1es ROux a 
Morges ont ete les victimes. En ce qui concerne ]a personne 
du demandeur Vionnet, 1e jugement de la Cour admet qu'il 
est bon cordonnier, mais pas tres travailleur. 

Le demandeur fondait sa reclamation sur les art. 50 et sui
vants C. O. Dans sa reponse, Labbe a oppose d'abord une 
ex?eptio~ consistant a dire que. Viollnet et Labbe ont joue a 
qm s:raIt ,Ie plus f?rt; que l~ dommage, quel qu'il soit, qui 
est resulte de ce Jeu pour VlOnnet ne saurait faire l'objet 
d'aucune rec1amation juridique, ]e jeu ne donnant lieu, aux 
termes de l'art. 512 C. 0., a aucune action en justice. Au 
fond Labbe conteste avoir commis, a l'egard du demandeur 
une faute qui puisse avoir pour effet de le rendre responsabl~ 
des suites de l'accident. S'il y a eu de la part de Labbe une 
• 1 ' 
lmpmaence a lutter avec le demandeur, il y a eu de la part 
de ce dernier une imprudence au moins egale, qui constitue a 
sa charge une faute teIle que c'est Ie cas de ne point lui 
allouer de dommages-illten3ts. (Art. 50 et 51, al. 2 C. 0.) 

Par jugemellt des 13 et 18 Septembre 1894, Ia Cour civile 
du canton de Vaud a repousse les conc1usiOllS de Ia demande 
et admis les concIusions liberatoires de la reponse en mettant 
tous les depens a Ia charge du demandeur. ' 

Le dit jugement ecarte d'abord l'exception tiree de l'art. 
512 C. O. et se fonde en outre sur des motifs qui peuvent 
~tre resumes comme suit : 

Ponr que I'autenr d'un dommage soit tenu cle le reparer il 
faut qu'il ait ete cause sans clroit a autrui, soit a dessein, s~it 
par negligence ou par impmdence. Le dol n'ayant pas ete 
allegue, le clemandeur devait prouver Ia negligence ou l'im
prudenoo qu'il imputait a sa partie aclverse. Cette preuve n'a 
pas ete rapportee; Ia seule circonstance relevee contre le 
defendeur est qu'il aime a pratiquer l'exercice de la lutte ce 

.., A , 

qm n apparaIt pas comme une faute au sens cle la loi. TI est 
etabli que l'accident est survenu au cours cl'une lutte dans 
laquelle chacun pretenclait l'emporter, sans intention aucune 
de causer un dommage a son adversaire. En tout cas si faute 

( 
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il y a, elle serait concurrente et elle appellerait l'application 
de l'art. 51 in fine C. 0., qui autorise le juge, en pareil cas, 
a ne pas allouer cle clommages-inter~ts. C'est contre ce juge
ment que Vionnet recourt au Tribunal fMeral, concluant a 
l'adjuclication des conclusions de sa clemancle. TI affirme que 
Labbe est en faute et n'a pas etabli cle faute commune a la 
charge clu lese: et, subsicliairement, que m~me la faute impu
table au lese ne justifierait pas la suppression cle toute indem
nite, mais seulement une reduction proportionnelle. 

Statuant sur ces faits et considirant en droit : 
10 L'exception de jeu soulevee par le defendeur est evi

demment mal fondee. L'art. 512 C. 0., lequel dispose que le 
jeu et le pari ne clonnent aucune action en justice, veut dire 
que le gain provenant cle contrats cle jeu ou cle pari ne peu
vent faire l'objet d'une demande jucliciaire. Dans l'espece il 
ne s'agit toutefois point d'une pretention ayant sa sonrce 
dans un contrat de jeu, mais bien clans un acte illicite, et 
l'art. 512 C. O. est sans aucune application a une pareille 
pretention. La question cle savoir jusqu'a quel point le fait que, 
selon le dMencleur, Ia lesion objet de la demancle s'est pro
cluite lors cl'un exercice gymnastique, exc1ut une pret~ntion 
fonclee sur un acte illicite, doit etre resolue non poiut en ap
plication de l'art. 512, mais conformement aux art. 50 et sui
vants C. O. La solution de cette question clepencl du point cle 
savoir si le clit fait est exclusü cle l'existence d'une lesion cor
porelle faite sans clroit et par la faute de son auteur, ou si 
tout au moins il est cle nature a faire ecarter la demancle en 
dommages-inter~ts du demandeur, par le motif que Ia faute 
reciproque des parties se detruit (cmnpensatio culpae). 

2° L'instance cantonale a constate definitivement en fait 
que la lutte a laquelle se sont livres les parties n'est pas assi
milable a une fixe, clans laquelle elles auraient eu l'intention 
de se causer des lesions corporelles, mais qu'elle doit etre 
consicleree comme un exercice amical, dans lequel !'intention 
de se faire des blessures n'existait en aucune maniere. Les 
constatations de l'instance cantonale interdisent egalement 
d'admettre que le clefendeur ait contraint le sieur Vionnet a 
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lutter; il resulte au contraire des faits admis par la Cour 
civiIe que les parties ont commence cet exercice spontane
ment, dans la seule intention de se livrer a un jeu gymnas
tique. 

II n'est, en outre, pas etabli quelle est celle des dites par
ties qui a provoque la lutte; il ressort seulement de l'etat des 
faits admis par l'instance cantonale que Vionnet et Labbe, afin 
de mesurer et d'eprouver leur force respective, ont commence 
la lutte, qu'apres quelques instants Hs sont tombes tous deux, 
et que Vionnet a ete atteint par l'accident dans sa chute. La 
version du demandeur sur ce point doit donc etre ecartee 
comme inexacte en fait. 

3° Des le moment que le demandeur avait consenti a la 
lutte, il s' etait soumis du meme coup al' eventualite des lesions 
que ce combat loyal pourrait entrainer a son prejudice; il 
assumait les consequences qui pouvaient etre la suite de sa 
libre determination. La pretention de Vionnet apparait des 
10rs d'embIee comme mal fondee, si l'on admet que le principe 
volenti non fit illjuria est d'une application generale dans le 
domaine du droit civiI, comme l'avait fait par exemple le 
projet (1 er debat) d'un Code civil allemand. Au contraire ce 
principe ne peut etre admis que dans les cas ou le consente
ment du lese enIeve au fait de celui qui cause le dommage le 
caractere d'un acte illicite, et non pas dans ceux dans lesquels 
(comme par exemple dans le duel) l'action de 'Fauteur du 
dommage reste illicite, - et peut etre meme punissable, -
malgre le consentement du blesse. Cette maniere de voir, 
admise par exemple par la jurisprudence frantiaise, est eon
forme au texte et a l'esprit de la loi suisse (art. 50 C. 0.) 

4° Il ne suffit donc pas, pour la solution du litige, de cons
tater simplement que le demandeur avait consenti a la lutte 
et a ses consequences, mais il faut rechereher encore si, p(tr 
s~tite de ce Gonsentement, l'acte du defendeur, quoique dom
mageable pour le blesse, avait perdu le caractere d'acte illi-
cite. . 

Or il est certainement hors de doute que des exercices 
corporels auxquels on se livre volontairement, sans intention 
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de blesser l'adversaire, mais seulement en vue de mesurer sa 
force ou son adresse, comme c'est le cas de la lutte, n'ont 
rien d'illicite en soi, mais apparaissent au contraire comme 
entierement pennis. Il est vrai que de semblables exercices 
entrainent parfois des lesions corporelles pour ceux qui les 
executent mais cette circonstance ne saurait leul' imprimer le 
cal'actere' d'actes illicites. Il y a certainement acte illicite si 
l'une des pal'ties force l'autre a lutter, si elle tente d'essayer 
sa force ou son adresse sur la personne de l'adversaire contre 
le gre de celui-ci. En revanche, si la lutte est entr~prise d'un 
commun accord les accidents qui peuvent se prodUlre au cours 
reO'ulier de cette lutte ne sont pas causes sans droit, mais Hs 
01' doivent etre au contraire, consideres comme a consequence , . 

fortuite d'une activite licite, et le blesse n'est point en drOlt 
de reclamer, dans ces circonstances et dans la r~gle, des 
dommages-interets de son adversaire, lequel peut Just~m?nt 
opposer, le cas ecMant, a une pareille reclamation le prmclpe 
volenti non fit injuria deja cite. . 

50 La seule question qui se pose encore dans l' espece est 
celle de savoir s'il y a lieu de faire exception aces principes 
en raison de circonstances particulieres qui se seraient pro
duites dans le cas actuel. A cet egard le fait, releve par la 
Cour cantonale, que les parties n'etaient plus des jeunes gens, 
est sans importance. Il n'y arien en soi d'illicite a ce que des 
personnes d'age mur se livrent a l'exercice de la lutte. On 
pourrait plutöt faire valoir que Vionnet et Labbe out lutte 
hors de temps, pendant la nuit, en so~tant de yaub~rge: d~ns 
un endroit peu qualifie pour un parml exerCICe, c est-a-dire, 
a ce qu'iI parait, sur une rue ou place de Saint-Pr~x. Ces cir: 
constances demontrent sans doute que les partJes ont agI 
d'une maniere irrefJ.echie lorsqu'elles ont arrete les conditions 
de la lutte, mais elles ne suffisent pas a imprimer a celle-ci le 
caractere d'un acte illicite, ni a detruire les consequenceS, 
plus haut deduites, du consentement du demandeur a cet exer
cice. Il en serait autrement s'il etait etabli par exemple que 
le demandeur se trouvait en etat d'ivresse 10rs du commence
ment de Ia lutte, de sorte que le defendeur aurait (lu se dire 
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que Vionnet n'etait pas en situation d'y consentir en pleine 
connaissance de cause ; mais rien de pareil ne resulte de la 
procedure. 

Par ces motifs, 
Le Tribunal federal 

prononce: 
Le recours est ecarte, et le jugement rendn entre parties 

par la Cour civile vaudoise le 18 Septembre 1894 est main
tenn tant au fond que sur les depens. 

153. Urtetf \)om 23. ~otHm'6er 1894 in 0ad)en 
@qinger Hegen @qinger. 

A. WUt Urteil \)om 20. ,oftober 1894 ~at ba§ Doergerid)t 
be§ Stcmton~ ®d)aff9au)cn ertannt: Stläger fet mit feiner Stfage 
aogewiefen. 

B. ®egen biefe~ Urteil ernarte ber Strager bie }Berufung an 
ba~ }Bunbeßgerid)t, inbem er fofgenbe IlCnträge anme{bete: 

1. }BeaügHd) ber Strage auf UrteU§\)ollftrecfung: ®ut9eij3ung 
berfeloen. 

2. }Beaüglid) ber ®d)abenerfa~f{age: q3rinöitltelle. ®utl)eiflung 
unb IRücfweifung 3ur %eftftellung be~ Duantitan\)eß. 

}Bei ber geutigen lBerl)anbfung wiberl)oH ber IlCnwalt beß 
Sträger~ biere IlCntrage; euentuell oeantragt er lRücf'roeifung ber 
®ad)e an bie lBorinftana aur }Beurteilung ber ameiten @inrebe 
be~ }Befragten, fomie 3Hr materiellen }Beudeilung ber ®d)aben:: 
eria~ftage. SDer IlCnmaIt be§ }Befragten oemttragt }Beftiitigung beß 
angerod)tenen Urtei[§. 

SDa§ }Bunbe§gerid)t 3te~t tn @rmiigung: 
1. IlCm 18. ~eoruar 1890 \)er~fUd)tete pel} ber }Befragte, 

il. @rötnger, bem Stliiger, ®. @r3inger, gegenüoer, t~m im ilaufe 
be§ smonat§ smiirö 1890 ein SDarfel)en uon 10,000 %r. au 
mad)en, mefd)e ®umme oejthnmt \1.1ar, ar~ @tnlage in ein steig:: 
marengefd)iift au bienen, ba§ ber .R.fiiger in smarfeilIe aufammen 
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mit einem ®. S)ebtngcr au üoerne~men beabfid)tigte. ,3n ber 
lYo(ge na9m }Benagter bicfe§ lBerfpred)en ltlieber aurücf, wurbe 
jebod) burd) Urteif beß Dbel'gerid)te~ be§ Stanton§ ®d)aff~aufen 
bom 20. Wciira 1891 \)erpfiid)tet ert1iirt, bem stfiiger au§ SD,lr~ 
lel)en~\)erf))red)en 10,000 ~r. 3lt 3a9(en, \)erain~1id) au 5 Ofo unb 
ol)ne befonbere Stünbigung rM3a91bar auf 30. ,3uni 1899. 
Stfiiger unterlief3 eß, bie @refution biefeß Urtei!§ all bedangen; 
er na'{lm, nad)bem fid) inamifd)en ba~ ®efd)iift in S))carfeilIe auf:: 
gefi.\~t 9atte, eine ®telle in smo3amoique an. @rft im ,3a9re 1894 
fam er auf bie r0ad)e 3urücf, inbem er beim }Bqirf~gerid)t ®d)aff:: 
~aufen ba~ IRed)t~oegel;ren fteUte: 1. SDer }Befragte fer au uer~ 
Vfiid)ten, an ben Striiger auß SDarre~en§\)erftlred)en bie ®umme 
bon 10,000 lYr. 3u tie3a9feu, nad) ,3n9aU eiueß obergerid)tnd)en 
UrteUß \)om 20. smiira 1891. 2. SDerfdbe fei im meitern au 
ber))fHel}ten, bem Stfiiger au~ ®d)abenerfa1;\ ben }Betrag \)on 
10,000 ~r. e\)entuell :inen nad) rid)terHd)em @rmeffen feft3u~ 
fe~enben }Betrag ölt be3al){en. }BeaügHd) be§ ®d)abenerfa~an~ 
fpru d)e§ bemerfte er, ban bie Biquibation be~ ®efd)iifte~ iu Wcar~ 
feilIe eom wegen her ~id)tleiftung be§ uerf~rod)eneu SDarIef)enß 
erfolgt iei, wofür }Benagter nad) IlCrt. 110 unb 111 D.~IR. 
fd)abenerfai?pfHd)tig fei. ?Befragter erl)oo bieien IlCnfprüd)en -grgen~ 
üoer bie @inrebe ber lBerjiif)rung. @r mad)te ge[tenb, ba\3 bie 
S)mtptforberung be~ St!iißer~ butd) ba~ obergerid)tIid)e Urteil \)om 
20. smiira 1891 il)reu red)tftd)en ~f)arafter a(§ ~orberung auf 
S)ingaoe eine§ SDarfel)en§ nid)t geäubett l)aoe, unb ba9cr ber in 
IlCrt. 331 DAn. feftgefe~ten feel}ßlnouatlid)en lBeriiil)rung unter~ 
mOtfen fei. SDie lBerjäl)rung§ftift l)abe bon neuem au laufen be~ 
gonnen mit bem fulufl biefe0 Urte@; \)on biefern 3eit~ullfte an 
fci }Befragter im lBerauge ge\l,)efeu. }Bei &n'f)e6ung ber gegenmiir~ 
ttgen ,~lage fet bal)er bie lYorberung Gingft \)eriä~rt gemefen. 
?illa~ bie ®d)abenerfa~frage anbelange, teile fie fefoft\)erftänbfid) 
bieje§ ®d)icffal ber S)alqjtf(age. SDer Stläger re:p(iaierle, e§ l)anb1e 
fid) niel}t me~r um eine SDarIel)en§forberung, fonbern tim eine 
lYorberung au§ Urteil; für biefe geIte aver bie 3e~njiil)rige lBer~ 
jii9rung. @\.lentuell mürbe bie lBerjii'f)rung beß IlCrt. 331 D.~IR. 
\.lOnt ?Eerauge, unb amar \)Ont lBcWIge be§ }Borgeri3 alt, au l)e~ 

red)nen fein, b. ~. bon bemjenigen 3eitpunft, mo ber Sträger al§ 


